
 

RÈGLEMENT DES CHAMPIONNATS DE FRANCE 
SCOLAIRE, CADET ET JUNIOR 

 
 
 
 

1. Les primaires 
 

Les élèves de classes primaires, initiés au Minibridge avec le manuel « J’ai 10 ans et je joue au bridge », 
participent directement à la finale régionale organisée dans le Comité, sur 8 donnes préparées par 
l’Université du Bridge. 

 

 

Cas particulier :  
L’élève de CM2 qui a suivi le programme Découverte 1e année peut être surclassé et concourir en 
catégorie A1. 
 
 
 

2. Les  scolaires 
 

La finale du Championnat de France scolaire est programmée à St Cloud, le dimanche 4 juin 2017 et 
donnera lieu à l’attribution de quatre titres : 

- A1 : les élèves de 6e et 5e ayant suivi le programme Découverte 1e année  
- B1 : les élèves de 4e et 3e ayant suivi le programme Découverte 1e année 
- B2 : les élèves de 4e et 3e ayant suivi le programme Découverte 2e année 

 

 

Les finales régionales scolaires se joueront sur ces quatre catégories. Vous pourrez bien entendu 
intégrer un petit nombre d’élèves de catégorie B1 dans la finale A1, et d’autres de la catégorie B2 
dans la finale A2.  Vous établirez ensuite deux classements distincts pour déterminer, selon le quota 
fixé par l’UB, les paires qualifiées à la finale nationale.  

 

 

La compétition par quatre du samedi 3 juin 2017, qui sensibilise les jeunes aux matchs par quatre, se 
jouera sur deux niveaux : A1+B1, et A2+B2. 
 
La Finale Nationale A2 (les élèves de 6e et 5e ayant suivi le programme Découverte 2e année) se 
déroulera exceptionnellement à Lyon en marge des Championnats du Monde Open, les samedi 19 et 
dimanche 20 août 2017. 
 
 
 
3. Les  cadets 
 

La catégorie « Cadet » regroupe : 

- les élèves de 4e et 3e qui suivent les programmes « Cadets 1» et « Cadets 2 » 

- les élèves de 2e, 1e et Terminale âgés de moins de 18 ans au 1er janvier 2016. 
 

Les championnats de France Cadets /4 (20 mai 2017) et Cadets /2 (20/21 mai 2017) auront lieu à St 
Cloud, sur deux niveaux de jeu : 

- C1 : les élèves ayant suivi le programme de perfectionnement Cadet 1e année 
- C2 : les élèves ayant suivi le programme de perfectionnement Cadet 2e année  

 
 

 
 



 
 
 
 
 

 
Rappels :  

- Tout élève qui participe à une finale nationale (de A1 à C1), doit concourir dès l’année 
suivante dans la catégorie supérieure. 

- Les paires sont qualifiées dans l’ordre du classement de la finale régionale, remonté par le 
logiciel fédéral Magic Contest.  

- Un joueur ayant appartenu à une équipe de France Kids, Youngsters, Girls ou Junior lors d’un 
championnat international organisé par l’EBL ou la WBF ne peut plus participer aux 
Championnats scolaire et cadet. 

- Comme pour toute finale, aucun remplacement de joueur ne sera accepté. 
  

 
4. Les  juniors 

Tout jeune licencié âgé de 18 à 24 ans au 1er janvier 2016 est un « Junior ». 
La Finale Nationale de Junior/2 aura lieu à St-Cloud les samedi 21 et dimanche 22 janvier 2017. 
La Finale Nationale Juniors/4 aura lieu à St-Cloud les samedi 15 et dimanche 16 avril 2017. 


